
  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DE LA DROME 

Valence, le 23 octobre 2006 

DIRECTION DES COLLECTIVITES PUBLIQUES 
ET DE L'ENVIRONNEMENT 
BUREAU DE LA PROTECTION 
DE L'ENVIRONNEMENT 
AFFAIRE SUIVIE PAR : Mme RICHAUD 
POSTE : 04.75.79.28.76 

ARRETE N° 06-5449 
portant réglementation des installations classées 

pour la protection de l'Environnement 

sur la COMMUNE D'EPINOUZE 
Société SANDVIK HARD MATERIALS 

Le Préfet 
Du département de la Drôme 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l'environnement, plus particulièrement le titre 1° du livre V ; 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977, article 18, modifié relatif aux installations 

classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 29 juin 2004 relatif au bilan de fonctionnement prévu par le 
décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié ; 

Vu l'arrêté du 13 décembre 2004 relatif aux installations de refroidissement par 
dispersion d'eau dans un flux d'air soumises à autorisation au titre de la rubrique n° 
2921; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 04-0228 du 21 janvier 2004 autorisant la société SANDVIK 
HARD MATERIALS à exploiter des installations classées sur son site d'EPINOUZE ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° n°04-4658 du 04 octobre 2004 complétant l'arrêté préfectoral du 

21 janvier 2004 ; 

Vu la déclaration de l'exploitant, en date du 06 janvier 2005, informant monsieur le préfet 
de la mise en service de 2 fontaines à solvants ; 
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Vu le décret n° 2001-63 du 18 janvier 2001 relatif à la mise sur le marché, à l'utilisation 
et à l'élimination des polychlorobiphényles et polychloroterphényles ; 

Vu la déclaration de l'exploitant, en date du 07 mars 2006, informant monsieur le préfet 
de l'élimination des PCB contenus dans les 5 transformateurs exploités sur son site 
d'EPINOUZE ; 

Vu le rapport GS26-EN-06-0449-XMXM de monsieur l'Inspecteur des installations 
classées relatif à | ‘inspection réalisée le 30 mai 2006 sur le thème DECHETS ; 

VU la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU le rapport de Monsieur l'inspecteur des installations classées du 18 juillet 2006 ; 

VU l'avis du conseil départemental de l'environnement et de risques sanitaires et 

technologiques du 21 septembre 2006 ; 

VU la consultation du pétitionnaire sur le projet d'arrêté ; 

CONSIDERANT que le fluide diélectrique contenu dans les 5 transformateurs équipant les 
installations de la société n'a plus a être considéré comme PCB, à l'issue du traitement dont 
il a fait l'objet ; 

CONSIDERANT par voie de conséquence qu'il y a lieu d'alléger les prescriptions encadrant 
des installations qui ne relèvent plus désormais de la rubrique 1180.1 de la nomenclature 

des installations classées ; 

CONSIDERANT que les mesures de gestion, d'entretien et de surveillance mises en œuvre 
vis à vis des circuis de refroidissement afin qu'ls ne soient pas propices au développement 
et à la diffusion des bactéries légionella pneumophila, doivent être complétées par les 

dispositions prévues par l'arrêté ministériel du 13 décembre 2004 ; 

CONSIDERANT ainsi que les prescriptions prévues au présent arrêté constituent une 
protection suffisante contre les dangers ou inconvénients pour la commodité du voisinage, la 
santé, la sécurité, la salubrité publique, pour l'agriculture, la protection de la nature et de 
l'environnement, pour la conservation des sites et des monuments ; 

SUR | la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Drôme ; 

ARRETE 

  ARTICLE 1 

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

1-La société SANDVIK HARD MATERIALS (SA) est autorisée à exploiter, sur le 
territoire de la commune d'EPINOUZE, dans l'enceinte de son établissement, les 
installations répertoriées dans le tableau constituant l'annexe 1 du présent arrêté. 

2 -Les installations doivent être implantées, réalisées et exploitées conformément au 

dossier de demande, sous réserve des prescriptions du présent arrêté. 

 



3-Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode 
d'utilisation ou à leur voisinage, de nature à entraîner un changement notable des 
éléments des dossiers de demande d'autorisation, sera portée, avant sa réalisation, à 
la connaissance du Préfet de la DRÔME avec tous les éléments d'appréciation. 

4- L'exploitant est tenu de déclarer, dans les meilleurs délais, à l'inspection des 
installations classées, les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement 

de ces installations, qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
l'article L.511-1 du Code de l'Environnement. 

5 - L'arrêt définitif de tout ou partie des installations susvisées, fait l'objet d'une 

notification au Préfet de la Drôme, dans les délais et les modalités fixées par l'article 
34.1 du décret 77-1133 du 21 septembre 1977. 

6 - Le présent arrêté remplace l'arrêté préfectoral n° 04-0228 du 21 janvier 2004 
modifié par l'arrêté préfectoral n°04-4658 du 04/10/2004. 

ARTICLE 

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 
A L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT 

1- GÉNÉRALITÉS 

1 ontrôles et analyses 

Les contrôles prévus par le présent arrêté, sont réalisés en période de fonctionnement 

normal des installations et dans des conditions représentatives. L'ensemble des 

appareils et dispositifs de mesure concourant à ces contrôles sont maintenus en état 
de bon fonctionnement. Les résultats de ces contrôles et analyses sont tenus à la 
disposition de l'inspecteur des installations classées, sauf dispositions contraires 
explicitées dans le présent arrêté et ses annexes. 

Les méthodes de prélèvements, mesures et analyses de référence sont celles fixées 
par les textes d'application pris au titre de la loi sur les installations classées pour la 
protection de l'environnement. En l'absence de méthode de référence, la procédure 
retenue doit permettre une représentation statistique de l'évolution du paramètre. 

Outre ces contrôles, l'inspecteur des installations classées peut demander en cas de 
besoin, que des contrôles spécifiques, des prélèvements, des analyses soient 
effectués par un organisme dont le choix est soumis à son approbation s'il n'est pas 
agréé à cet effet, dans le but de vérifier le respect des prescriptions d'un texte 

réglementaire, pris au titre de la législation sur les installations classées. 

Les frais occasionnés par les contrôles visés aux deux alinéas précédents sont à la 
charge de l'exploitant. 

1.2 - Documents   

Tous les documents nécessaires à la vérification des prescriptions du présent arrêté, 
sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées, à l'exception de 
ceux dont la communication est expressément demandée par le présent arrêté. 

 



1 Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer 
l'établissement dans le paysage. 
L'ensemble des installations, y compris les abords placés sous son contrôle et les 
émissaires de rejet, est maintenu propre et entretenu en permanence. 

1.4 - Utilités 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières 
consommables utilisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la 
protection de l'environnement, tels que manches de filtres, produits de neutralisation, 
liquides inhibiteurs, produits absorbants … 
Il s'assure également de la disponibilté des utités (énergie, fluides ) qui concourent 
au fonctionnement et à la mise en sécurité des installations, et au traitement des 

pollutions accidentelles. 

2 - BRUIT ET VIBRATIONS 

2.1 - Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon à ce que leur 

fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou 
solidienne susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de 
constituer une nuisance pour celui-ci. 

2.2 - Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 sont applicables. Les 
niveaux de bruit admissibles en limite de propriété et les émergences admissibles 
dans les zones à émergence réglementée, ainsi que la périodicité et l'emplacement 
des mesures, sont fixés dans l'annexe 2 du présent arrêté. 

2.3 - Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier 
utilisés à l'intérieur de l'établissement et susceptibles de constituer une gêne pour le 
voisinage sont conformes à la réglementation en vigueur et notamment aux 
dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995. 

2.4- L'usage de tous appareils de communication par voie acouslique (sirènes, 
avertisseurs sonores, haut-parleurs, …) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si 
leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement d'incidents 

graves ou d'accidents. 

  

2.5 - Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations 
sont _isolées par des dispositifs antivibratoires efficaces. La gène éventuelle est 
évaluée conformément aux règles techniques annexées à la circulaire 86-23 du 23 
juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 

installations classées. 

3-AIR 

3.1 - Captage et épuration des rejets 

3.1.1 -Les installations doivent être conçues, implantées, exploitées et entretenues de 
manière à limiter les émissions (fumées, gaz, poussières ou odeurs) à l'atmosphère. 
Ces installations doivent, dans toute la mesure du possible, être munies de dispositifs 
permeltant de collecter et canaliser les émissions qui sont traitées en tant que de 
besoin, notamment pour respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté. 

 



2 variation de débit et indisponibilité 

Les installations de traitement des effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et 
entretenues de manière : 
- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

  

3.1.3 - Les dispositifs d'évacuation sont munis d'orifices obturables et accessibles, 
placés de manière à réaliser des mesures représentatives. 

La forme des cheminées ou conduits d'évacuation, notamment dans la partie la plus 
proche du débouché, doit être conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension 
et la diffusion des effluents rejetés. 

Les débouchés à l'atmosphère de ces dispositifs doivent être éloignés au maximum 
des habitations. 

3.2- Qualité des rejets 

Les valeurs limites des rejets à l'atmosphère : débit, concentration et flux, sont fixées 
dans l'annexe 3 du présent arrêté, qui précise en outre les modalités des contrôles ( 

périodicité, normes de mesure, transmission des résultats à l'inspection des 
installations classées ). 

4-EAU 

  
4.1- Consommation en eau 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et 
l'exploitation des installations pour limiter les flux d'eau. 

Notamment la réfrigération en circuit ouvert est interdite. 

entation en eau 

  

4.2- 

4.2.1- Prélèvements 

Les points et conditions de prélèvement des eaux dans le milieu naturel, hors réseau 
incendie, sont précisés en annexe 4 du présent arrêté. 

Protection des 

  

4. 

  

En cas de raccordement sur un réseau public, ou sur un forage en nappe, l'ouvrage 
est équipé d'un dispositif de disconnexion. 

4.2.3 - Dispositif de mesures 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure 
totalisateur. 

4.3- Collecte des effluents liquides 

Les réseaux de collecte des effluents séparent les eaux pluviales et les eaux non 
polluées des diverses catégories d'eaux polluées. 

Un plan des réseaux de collecte des effluents doit être établi et régulièrement mis à 
jour. 

 



4.4 - Traitement des effluents liquides 

4.4.1 - Eaux vannes 

Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos seront traitées en conformité avec les 
règles sanitaires en vigueur. 

4.4.2 - Eaux pluviales 

Les eaux de ruissellement provenant des aires susceptibles de recevoir 
accidentellement des hydrocarbures, des produits chimiques et autres polluants, 
doivent être traitées avant rejet par des dispositifs capables de retenir ces produits. 

résiduaires 

  

aux industri 

  

Les installations de traitement sont correctement conçues, exploitées, surveillées et 
entretenues. 

La dilution des effluents ne doit en aucun cas, constituer un moyen de respecter les 

valeurs limites fixées par le présent arrêté. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites 
imposées, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution 
émise en réduisant ou arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

4.5- Qualité des effluents 

4.5.1- Les effluents ne devront pas comporter des substances nocives dans des 
proportions capables d'entraîner la destruction du poisson en aval du point de rejet. 

Ils ne devront pas provoquer de coloration notable du milieu récepteur. 

4.6 .-Conditions de rejet 

4.6.1- À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des 
installations serait compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les 
réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu 
récepteur. 

4.6.2- Les rejets directs ou indirects dans les eaux souterraines sont interdits selon les 
dispositions de l'arrêté ministériel du 02/02/1998 modifié. 

4.6.3- Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion des effluents dans 
le milieu récepteur. 

4.6.4 Le raccordement à un réseau d'assainissement collectif est fait en accord avec le 
gestionnaire du réseau. 

4.7 - Surveillance des rejets 

Afin de vérifier le respect des valeurs limites fixées par le présent arrêté, les points de 

rejet sont équipés de dispositifs permettant de réaliser, de façon sûre, accessible et 
représentative : 

- des prélèvements d'échantillons 
- des mesures directes 

 



  

4.7.1 Bilan environnement 

Bilan annuel : 

Pour toute substance toxique ou cancérigène, listée en annexe VI de l'arrêté 
ministériel du 02/02/1998 et produite ou utilisée à plus de 10 tonnes par an, l'exploitant 
adresse au préfet au plus tard le 31 mai de l'année suivante, un bilan annuel des 
rejets, chroniques ou accidentels, dans l'air, l'eau et les sols, quel qu'en soit le 
cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à l'extérieur de l'installation classée 
autorisée. 

Bilan décennal de fonctionnement 

Le bilan de fonctionnement est élaboré conformément aux dispositions de l'arrêté 
ministériel du 29 juin 2004 

Il porte sur les conditions d'exploitation de l'ensemble des installations classées visées 

par l'autorisation 
Il contient : 

- une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à 
l'article L511.1 du Code susvisé ; 

- une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des 
pollutions et la situation de ces moyens par rapport aux meilleures techniques 
disponibles : 

- les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions 
au cours de la période décennale passée ; 

= l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale 
passée 

- les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets ; 
- un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale 

passée qui ont pu porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L511.1 du 
Code susvisé : 

- les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie 
- les mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation. 

Il sera adressé à monsieur le préfet avant le 21 janvier 2014 puis à une fréquence 
décennale. 

  

les   4.8 -Prévention des pollutions accidet 

4.8.1- L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la 
construction et l'exploitation des installations pour limiter les risques de pollution 
accidentelle des eaux ou des sols. 

4.8.2- Stockages 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande 
des deux valeurs suivantes : 

100 % de la capacité du plus grand réservoir. 

50 % de la capacité totale des réservoirs associés.



Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la 
capacité de rétention est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la 
capacité totale des fûts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est 
inférieure à 800 1. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Les capacités de rétention sont étanches aux produits qu'elles pourraient contenir et 
résistent à l'action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour leur 
dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

Les produits récupérés dans les rétentions en cas d'accident, ne peuvent être rejetés 
que dans des conditions conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les 
déchets. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, 
corrosifs ou dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que 
dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés et, pour les liquides 
inflammables, dans les conditions définies dans l'arrêté ministériel du 22/06/1998. 

4.8.3 Bassin de confinement 

Les installations seront pourvues d'un bassin, d'un volume minimal égal à 200m°, 

destiné à recueillir l'ensemble des eaux susceptibles d'être polluées lors d'un accident 
ou d'un incendie, y compris les eaux utilisées pour l'extinction. 

Les organes de commande nécessaires à la mise en service de ce bassin doivent 
pouvoir être actionnés en toutes circonstances. 

Manipulation et transfert 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et 
reliées à des rétentions dimensionnées selon les mêmes règles. 

Les manipulations de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou 
liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération 
des fuites éventuelles. 

Les canalisations de fluides dangereux ou insalubres sont étanches et résistent à 
l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir, elles 
sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Sauf exception motivée par des raisons de sécurité ou d'hygiène, les canalisations de 
fluides dangereux à l'intérieur de l'établissement sont aériennes 

4.9 - Conséquences des pollutions accidentelles 

En cas de pollution accidentelle, l'exploitant doit être en mesure de fournir les 
renseignements dont il dispose, permettant de déterminer les mesures de sauvegarde 
à prendre pour ce qui concerne les personnes, la faune et la flore ainsi que les 
ouvrages exposés à cette pollution. 

 



5- DÉCHETS 

positions générales 

5.1.1 - L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et 
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son 
entreprise. 

Tous les déchets industriels spéciaux, générés par l'activité de l'entreprise, sont 
caractérisés et quantifiés par l'exploitant. 

5.1.2 - Procédure de gestion des déchets 

L'exploitant organise, par une procédure écrite, la collecte et l'élimination des différents 
déchets générés par l'établissement. 

Cette procédure, régulièrement mise à jour, est tenue à la disposition de l'inspecteur 
des installations classées. 

5.2 - Récupération- Recyclage- Valorisation 

5.2.1- Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets 
produits, notamment en effectuant toutes opérations de recyclage et de valorisation. 

5.2.2. Le tri des déchets tels que le bois, le papier, le carton, le verre, … doit être 
effectué, en interne ou en externe, en vue de leur valorisation. 

5.2.3. Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou susceptibles 
d'entraîner des pollutions doivent être renvoyés au fournisseur lorsque leur réemploi 
est possible. Dans le cas contraire, s'ils ne peuvent être totalement nettoyés, ils 
doivent être éliminés comme des déchets dangereux. 

5.2.4. Par grands types de déchets (bois, papier, carton, verre, huile, etc.), un bilan 
annuel précisant le taux et les modalités de valorisation est effectué et tenu à la 
disposition de l'inspecteur des installations classées. 

5.3- Stockages 

5.3.1- Toutes précautions sont prises pour que : 

- les dépôts soient tenus en état constant de propreté, 
les dépôts ne soient pas à l'origine d'une gêne pour le voisinage (odeurs, envois } 
- les déchets et résidus produits soient stockés, avant leur valorisation ou leur 
élimination, dans des conditions ne présentant pas de risque de pollution ( prévention 
d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et 
souterraines). 

A cette fin, les stockages de déchets dangereux sont réalisés sur des aires dont 
le sol est imperméable et résistant aux produils qui y sont déposés ; ces aires, 
nettement délmitées, sont conçues de manière à contenir les éventuels 
déversements accidentels et si possible normalement couvertes, sinon les eaux 
pluviales sont récupérées et traitées, 

- les mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de réactions non contrôlées 
conduisant en particulier à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la formation 
de produits explosibles... 
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5.3.2 Stockage en emballages 

Pour les déchets dangereux, l'emballage portera systématiquement des indications 
permettant de reconnaître les dit déchets. 

5.4 - Élimination des déchets 

5.4.1 - Principes généraux 

L'élimination des déchets qui ne peuvent pas être valorisés, doit être assurée dans des 
installations dûment autorisées à cet effet. L'exploitant établit un bilan annuel 
récapitulant les quantités éliminées et les filières retenues. 

Tout brûlage à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdit. 

Les emballages industriels sont éliminés conformément au décret n° 94-409 du 13 
juillet 1994 relatif à l'élimination des déchets d'emballage dont les détenteurs finaux ne 
sont pas les ménages. 

  

Filières d'élimination 

  

Les filières d'élimination des différents déchets générés sont fixées en annexe 5. 

L'exploitant justifiera le caractère ultime au sens de l'article 1er la loi du 15 juillet 1975 
modifiée, des déchets mis en décharge. 

ÉCURITÉ 

6.1 - Dispositions générales 

6.1.1 -Contrôle de l'accès 

  

Des dispositions matérielles et organisationnelles (clôture, fermeture à clef, 
gardiennage...) interdisent l'accès libre aux installations, notamment en dehors des 
heures de travail. 

6.1.2 - Localisation des risques et zones de sécurité 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties des installations qui, en raison 
des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, 

stockées, utilisées ou produites, ainsi que des procédés utlisés , sont susceptibles 
d'être à l'origine de sinistres pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes 
sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de 
l'environnement. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties, dites zones de sécurité, la nature 
du risque (incendie, atmosphères explosibles ou émanations toxiques). Il tient à jour 
un plan de ces zones. 

Les zones de sécurité sont signalées et la nature du risque et les consignes à 
observer sont indiquées à l'entrée des zones et si nécessaire rappelées à l'intérieur. 

En particulier dans les zones de risques incendie et atmosphère explosible, 
l'interdiction permanente de fumer ou d'approcher avec une flamme doit être affichée. 
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Sauf dispositions compensatoires, tout bâtiment comportant une zone de sécurité est 
considéré dans son ensemble comme zone de sécurité. 

Zone de risque d'atmosphère explosive 

Définition et délimitation 

Les zones de risque explosion comprennent les zones où un risque d'atmosphère 
explosive peut apparaître, soit de façon permanente ou semi-permanente dans le 
cadre du fonctionnement normal de l'établissement, soit de manière épisodique avec 
une faible fréquence et de courte durée. 

Elles comprennent les zones de type | et Il telles que définies par les règles 
d'aménagement 
des dépôts d'hydrocarbures liquides et liquéfiés (arrêté du 9 novembre 1972). 

Les installations comprises dans les zones de risque d'atmosphère explosible sont 
conçues ou situées de façon à limiter les risques d'explosion et à en limiter les effets, 
en particulier de façon à éviter les projections de matériaux ou objets divers à 
l'extérieur de l'établissement. 

6.1.3 - Conception des bâtiments et des installations 

Les bâtiments et locaux, abritant les installations, sont construits, équipés et protégés 
en rapport avec la nature des risques présents, tels que définis précédemment .Les 
matériaux utilisés sont adaptés aux produits utilisés de manière en particulier à éviter 
toute réaction parasite dangereuse. 

Les bâtiments présentent les caractéristiques de résistance au feu suivantes : 

Ventilation 

En fonctionnement normal, les locaux sont ventilés convenablement, de façon à éviter 

toute accumulation de gaz ou vapeurs inflammables ou toxiques. 

Désenfumage 

Les structures fermées sont conçues pour permettre l'évacuation des fumées et gaz 
chauds afin de ne pas compromettre l'intervention des services de secours. Si des 
équipements de désenfumage sont nécessaires, leur ouverture doit pouvoir se faire 
pour le moins manuellement, par des commandes facilement accessibles en toutes 
circonstances et clairement identifiées. 

Poussières inflammables 

L'ensemble de l'installation est conçu de façon à limiter les accumulations de 
poussières inflammables hors des dispositifs spécialement prévus à cet effet. 
Lorsque ce risque d'accumulation existe néanmoins, l'installation est munie de 
dispositifs permettant un nettoyage aisé. Ce nettoyage doit être effectué 
régulièrement. 

Des mesures particulières d'inertage doivent être prises pour la manipulation de 
poussières inflammables lorsqu'elles sont associées à des gaz où vapeurs 
inflammables. 
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Tout stockage de matières pulvérulentes inflammables ou explosibles est équipé d'un 
dispositif d'alarme de température ou tout autre paramètre significatif lorsqu'une 

augmentation de celle-ci risque d'entraîner des conséquences graves. 

6.1.4 - Règles de circulation 

Les voies de circulation et les accès aux bâtiments et aires de stockage sont 

dimensionnés, réglementés et maintenus dégagés, notamment pour permettre l'accès 
et l'intervention des services de secours. 

6.1.5 - Matériel électrique 

L'installation électrique et le matériel électrique utilisés sont appropriés aux risques 
inhérents aux activités exercées. 

Les installations électriques sont conçues, réalisées et contrôlées conformément aux 
textes et normes en vigueur dont le décret modifié n° 88-1056 du 14 novembre 1988. 

En outre dans les zones de risque d'apparition d'atmosphère explosible, 
préalablement définies par l'exploitant, le matériel électrique sera conforme aux 
dispositions de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980. 

6.1.6 -Les équipements métalliques contenant ou véhiculant des produits 
inflammables ou explosibles sont mis à la terre et reliés par des liaisons 
équipotentielles. 

foudre 

  

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre pourrait être à l'origine 
d'événements susceptibles de porter atteinte, directement ou indirectement à la sûreté 
des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement 
doivent être protégées contre la foudre selon les dispositions de l'arrêté ministériel du 
28 janvier 1993. 

6.2 - Exploitation des installations 

6.2.1 - Produits dangereux - Connaissance et étiquetage. 

La nature et les risques présentés par les produits dangereux présents dans 
l'établissement sont connus de l'exploitant et des personnes les manipulant, en 
particulier les fiches de sécurité sont à leur disposition. 

Les quantités de ces produits sont limitées au strict nécessaire permettant une 
exploitation normale. 

Dans chaque installation ou stockage ( réacteurs, réservoirs, fûts, entrepôts.) leur 
nature et les quantités présentes sont connues et accessibles à tout moment, en 

particulier l'étiquetage réglementaire est assuré. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles entre eux, ne sont 
pas associés à une même rétention. 

ice et conduite des installations 

  

6.2.2 -Surve 

  

L'exploitation des installations doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, 
d'une ou plusieurs personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une 
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connaissance de la conduite des installations et des dangers et inconvénients des 
produits utilisés ou stockées ainsi que des procédés mis en œuvre. 

6.2.3 - Consignes d'exploitation 

Les opérations dangereuses, font l'objet de consignes écrites, mises à disposition des 
opérateurs. 

Ces consignes traitent de toutes les phases des opérations ( démarrage, marche 
normale, arrêt de courte durée ou prolongée, opérations d'entretien). 

Elles précisent : 

- les modes opératoires, 

- la nature et la fréquence des contrôles permettant aux opérations de s'effectuer en 
sécurité et sans effet sur l'environnement, 

- les instructions de maintenance et nettoyage, 

- les mesures à prendre en cas de dérive, 

- les procédures de transmission des informations nécessaires à la sécurité pour les 
opérations se prolongeant sur plusieurs postes de travail. 

6. Consignes sécurité 

Des consignes écrites, tenues à jour et affichées dans les installations, indiquent les 
moyens à la disposition des opérateurs (nature, emplacement, mode d'emploi ) pour : 

- donner l'alerte en cas d'incident, 

- mettre en œuvre les mesures immédiates de lutte contre l'incendie ou de fuite de 
produit dangereux, 

- déclencher les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité des installations 

Ces consignes précisent également : 

- les contraintes spécifiques à chaque installation ou zone concernée définies 
précédemment. 

6. Travaux 

  

Sauf pour les opérations d'entretien prévues par les consignes, tous travaux de 

modification ou de maintenance dans ou à proximité des zones à risque inflammable 

toxique ou explosible, font l'objet d'un permis de travail, et éventuellement d'un permis 
de feu, délivrée par une personne autorisée. 

Ce permis précise : 

- la nature des risques, 

- la durée de sa validité, 

- les conditions de mise en sécurité de l'installation, 
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- les contrôles à effectuer, avant le début, pendant et à l'issue des travaux, 

- les moyens de protections individuelles et les moyens d'intervention à la disposition 
du personnel (appartenant à l'établissement où à une entreprise extérieure) 
effectuant les travaux. 

6.2.6 - Vérifications périodiques 

Les installations, appareils ou stockages, contenant ou utilisant des produits 
dangereux, ainsi que les dispositifs de sécurité et les moyens d'intervention, font l'objet 
des vérifications périodiques réglementaires ou de toute vérification complémentaire 
appropriée. Ces vérifications sont effectuées par une personne compétente, 
nommément désignée par l'exploitant ou par un organisme extérieur. 

Moyens d'intervention 

L'établissement doit être doté de moyens de secours contre l'incendie, appropriés aux 
risques et conformes aux normes en vigueur. 

Afin de satisfaire à un besoin en eau égal à 240 m°h, estimé à partir de la plus 
grande surface unitaire du site, le réseau hydraulique sera constitué : 

- de poteaux d'incendie normalisés, incongelables, installés conformément aux 
normes NFS 61-213 et NFS 62-200, en nombre suffisant. 

ces poteaux devront fournir simultanément un débit de 60 m°/h, sous une 
pression minimale de 1 bar pendant 2 h au moins. 

- d'une réserve d'eau constituée par le canal. 

. cette réserve possèdera une aire d'aspiration présentant les caractéristiques 
suivantes : 

- le point d'eau sera, en toute saison, en mesure de fournir en deux heures 
les 120 m3 nécessaires ; 
-_ilsera au maximum à 400 m des risques à défendre; 
= la hauteur d'aspiration ne sera pas, dans les conditions les plus 
défavorables, supérieure à 6m; 
-_ l'aire d'aspiration sera toujours accessible aux engins pompes; 
-_ la superficie minimale de cette aire sera de 32 m2 (8 x 4). 

En outre, les moyens à mettre en œuvre se composent au moins : 

- d'extincteurs à eau pulvérisée (ou équivalent) permettant d'assurer une capacité 
d'extinction égale ou supérieure à celle d'un appareil 21 À pour 250 m° de superficie 
à protéger (minimum de deux appareils par atelier, magasin, entrepôt...), 

= d'extincteurs à anhydride carbonique (ou équivalent) près des tableaux et machines 
électriques, 

- d'extincteurs à poudre (ou équivalent), type 55 B près des installations de liquides et 
gaz inflammables. 

. Les extincteurs seront placés en des endroits signalés et rapidement 
accessibles en toutes circonstances. 
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- d'un Réseau d'Incendie Armé 

de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours. 

-_ d'un système interne d'alerte incendie. 

Ces moyens ne préjugent en rien des moyens spécifiques requis pour la défense des 
installations visés dans les prescriptions particulières de l'article 3 ci après 

Un Plan d'Etablissement Répertorié sera établi en collaboration avec le Service 
Prévention du Service Départemental d'incendie et de Secours. 

Ce plan aura pour objet la planification de l'alerte des services de secours en cas de 
sinistre. 

  

6.4 - Protections individuel 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection 
individuelle, adaptés aux risques présents dans l'établissement et permettant 
l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité des lieux 
d'utilisation. Ces matériels sont entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. 

6.5 - Formation du personnel 
L'exploitant veille à la qualification professionnelle et à la formation initiale et continue 
de son personnel dans le domaine de la sécurité. 

  

Z. REMISE EN ETAT EN FIN D'EXPLOITATION 

Z.1. Elimination des_ produits dangereux en fin d'exploitation 
En fin d'exploitation, tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets doivent être 
valorisés ou évacués vers des installations dûment autorisées. 

1.2. Traitement des cuves 
Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux doivent être 
vidées, nettoyées, dégazées et le cas échéant décontaminées. Elles sont, si possible, 
enlevées, sinon et dans le cas spécifique des cuves enterrées, elles doivent être 
rendues inutilisables par remplissage avec un matériau solide inerte. 

  

1.3. Traitement des réci 
Les récipients ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux doivent être 
vidés, netloyés, dégazés et le cas échéant décontaminés. 
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ARTICLE 3 : 

PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

3.1 STOCKAGE OU EMPLOI DE L'HYDROGENE 

L'installation comprend un stockage d'hydrogène sur remorque de capacité 
équivalente de 2800m° soit 410 kg 

L'Hydrogène est utilisé en phase gazeuse dans les 8 fours de « frittage » : 

+5 fours à passage 
et 

+3 fours à pression 

Cette installation sera exploitée conformément aux règles spécifiques édictées par 
l'arrêté du 12 février 1998 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n°1416- Stockage ou 
emploi de l'hydrogène. 

3.1.1 Implantation : aménagement 

Règles d'implantation 

3.1.1.1 - Prescriptions spécifiques pour l'hydrogène gazeux 

installation doit être implantée à une distance d'au moins : 

  

- si elle est située à l'air libre ou sous auvent, à 8 m des limites de propriété ou de 
tout bâtiment, 

- si le local contenant l'installation est fermé, à 5 m des limites de propriété ou de 
tout bâtiment. 

Les distances de 8 et 5 m entre le bâtiment et le stockage de récipients d'hydrogène 

gazeux ne sont pas exigibles s'ils sont séparés par un mur plein sans ouverlure, 
construits en matériaux incombustibles et de caractéristiques coupe-feu 2 heures, 

d'une hauteur minimale de 3 m et prolongé du stockage par un auvent construit en 
matériaux incombustibles et pare-flamme de degré 1 heure, d'une largeur minimale de 
3 m en projection sur un plan horizontal. Ce mur doit être prolongé de part et d'autre et 
du côté du stockage par des murs de retour sans ouverture, construits en matériaux 
incombustibles et coupe-feu de degré 1 heure, d'une hauteur de 3 m et d'une longueur 
de 2 m au moins. 

3.1.1.2 Interdiction d'habitations au-dessus des installations 
L'installation ne doit pas être surmontée de locaux occupés par des tiers ou habités. 

3.1.1.3 Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant les installations d'hydrogène gazeux doivent présenter les 
caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

- murs et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures, 
- toiture légère incombustible, 
- portes intérieures coupe-feu de degré 2 heures et munies d'un ferme-porte ou 
d'un dispositif assurant leur fermeture automatique, 
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- porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 2 heures, 

- matériaux de classe MO (incombustibles). 

Les locaux fermés doivent être équipés en parie haute de dispositifs permettant 
l'évacuation de l'hydrogène, des fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie 
(lantemeaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Les 
commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de 
désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

du bâtiment « MINE »     1_isoleme 

L'isolement de l'atelier KR situé dans le bâtiment MINE sera renforcé vis à vis des tiers 
occupants. 
Le mur de séparation de cet atelier sera rendu coupe feu de degré 3 h et le plafond de 

l'atelier sera rendu pare flamme de degré ?2 h sur une distance de 4m vers l'intérieur de 

l'atelier. 

3.1.1.4 Accessibilité 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de 
secours. Elle est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une 

voie-échelle si le plancher haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 

mètres par rapport à cette voie. 

  

En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de 
sauveteurs équipés. 

3.1.1.5 Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre 
conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la 
nature inflammable de l'hydrogène. 

3.1.2 Exploitation entretien 

3.1.2.1 Contrôle de l'accès 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux 

installations. De plus, en l'absence du personnel d'exploitation, l'installation doit être 
rendue inaccessible aux personnes étrangères (clôture, fermeture à clé, etc.). 

3.1.2.2. Connaissance des produits - Etiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature 
et les risques de l'hydrogène, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par 
l'article R231-53 du code du travail. 

  

Les récipients doivent porter en caractères très lisibles le nom du produit ou la couleur 

d'identification des gaz normalisée et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément 
à l'arrêté du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la classification, l'emballage et 
l'étiquetage des substances ou aux règlements relatifs au transport de matières 

dangereuses. 

3. Registre entrée/sortie 

La quantité d'hydrogène présente dans l'installation doit pouvoir être estimée à tout 

moment à l'intention de l'inspection des installations classées et des services de secours. 

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux 
nécessités de l'exploitation. 
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Stockage d'autres prod! 

Des substances non inflammables et non comburantes peuvent être stockées dans le local 
ou sur l'aire du stockage de l'installation. 

Des substances inflammables ou comburantes peuvent être stockées dans le local ou sur 
l'aire du stockage de l'installation si elles sont séparées des récipients d'hydrogène : 

- soit par une distance de 8 mètres (distance portée à 20 mètres par rapport aux 
récipients d'hydrogène liquide), 

- soit par un mur plein sans ouverture présentant une avancée de 1 mètre, 
construit en matériaux de caractéristique coupe feu de degré deux heures, 
s'élevant jusqu'à une hauteur de 3 mètres où jusqu'à la toiture sauf indications 
plus contraignantes d'une autre réglementation. 

3.1.3. Risques 

3.1.3.1. Moyens de secours contre l'incendie 

3.1.3.1.1 - Prescriptions spécifiques à l'hydrogène gazeux 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques 
et conformes aux normes en vigueur, notamment : 

- { extincteur à poudre de 50 kg sur roues, 
- 1 robinet d'eau de 40 mm, équipé d'une lance susceptible d'être mise 

instantanément en service. 

  

Ces matériels doivent être disposés à proximité de l'installation, maintenus en bon état et 
vérifiés au moins une fois par an. Le personnel doit être formé à l'utilisation des moyens de 
secours contre l'incendie. En cas d'incendie dans le voisinage de l'installation, des 
dispositions doivent être prises pour protéger l'installation. 

Matériel électrique de sécurité 
Dans les parties de l'installation visées au point 6.1.2 de l'article 2 "atmosphères 

explosives", les installations électriques doivent être réduites à ce qui est strictement 
nécessaire aux besoins de l'exploitation. Elles doivent être entièrement constituées de 
matériels utlisables dans les atmosphères explosives. Cependant, dans les parties de 
l'installation où les atmosphères explosives peuvent apparaître de manière épisodique 
avec une faible fréquence et une courte durée, les installations électriques peuvent être 

constituées de matériel électrique de bonne qualité industrielle qui, en service normal, 
n'engendrent ni arc ni étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une explosion. 
Les canalisations électriques ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et 

doivent être convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des 
flammes et contre l'action des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

3.1 Interdiction des feux 

Dans les parties de l'installation visées au point 6.1.2 de l'article 2, présentant des risques 
d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque , sauf 
pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un "permis de feu". Cette interdiction doit 
être affichée en caractères apparents. 

  

3:1.3.4. “Permis de travail" et/ou "permis de feu" dans les parties de l'installation 
visées au point 

  

Dans les parties de l'installation visées au point 6.1.2 de l'article 2, tous les travaux de 

réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une 
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flamme ou d'une source chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués qu'après 
délivrance d'un "permis de travail" et éventuellement d'un "permis de feu" et en respectant 
les règles d'une consigne particulière. 

  

Le ‘permis de travail" et éventuellement le ‘permis de feu" et la consigne particulière 
doivent être établis et visés par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément 
désignée. Lorsque les travaux sont effeclués par une entreprise extérieure, le "permis de 
travail" et éventuellement le "permis de feu” et la consigne particulière relative à la sécurité 
de l'installation, doivent être cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les 
personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations 
doit être effectuée par l'exploitant ou son représentant. 

Consignes de sécurité 
En complément des consignes prévues au & 6.2.4 de l'article 2, des consignes spécifiques 
à l'installation préciseront : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de 
l'installation présentant les risques incendie" et "atmosphères explosive", 

- l'obligation du ‘permis de travail" pour les parties de l'installation sus-visées 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation 
contenant de l'hydrogène, 

-les mesures à prendre en cas d'échauffement d'un récipient, 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

3. Détection de gaz 

Des détecteurs de gaz sont mis en place dans les parties de l'installation visées au 
point 6.1.2 de l'article 2 présentant des risques en cas de dégagement et 
d'accumulation importante de gaz. 
Ces zones sont équipées de systèmes de détection dont les niveaux de sensibilité sont 
adaptés aux situations. 

3.1.3.7 - Prescriptions spécifiques à l'hydrogène gazeux 

Tout rejet de purge d'hydrogène devra se faire à l'air libre et, dans tous les cas, en un lieu 

et à une hauteur suffisante pour ne présenter aucun risque. 

3.2 unité de dégraissage lessivielle 

Conformément au décret du 87-1055 du 24 décembre 1987, les détergents seront 
biodégradables à 90 %. 

3.2.1 fontaines à solvants 

Le solvant usagé sera soit régénéré et recyclé, soit évacué vers un centre agréé de 
régénération 

3.3 — INSTALLATION DE COMBUSTION 

— L'installation de combustion sera constituée de 3 chaudières au gaz naturel de 
puissance 144 KW, 500kW et 900KW et ainsi que de deux groupes 
électrogènes de puissance 2 x 27 kW 

3.3. 
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* soit une puissance thermique maximale égale à 1598 KW. 

— L'isolement de la chaufferie sera réalisé par des murs et planchers coupe-feu 
de degré 2h. 

3. Installations électriques 

Un ou plusieurs dispositifs, placés à l'extérieur, doivent permettre d'interrompre en cas 

de besoin l'alimentation électrique de l'installation, à l'exception de l'alimentation des 
matériels destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très 
basse tension et de l'éclairage de secours qui doit être conçu pour fonctionner en 
atmosphère explosive. 

3.3. 

  

tation en combustible 

  

Un dispositif de coupure manuelle, indépendant de tout équipement de régulation de 
débit, doit être placé à l'extérieur des bâtiments pour permettre d'interrompre 
l'alimentation en combustible des appareils de combustion. Ce dispositif, clairement 
repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être placé : 

  

- dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances ; 

- à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une 

indication du sens de la manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et 
fermée. 

étection de gaz - détection icendie 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une 
alarme en cas de dépassement des seuils de danger, doit être mis en place dans les 
installations, utilisant un combustible gazeux, exploitées sans surveillance permanente 
ou bien implantées en sous-sol. 

Ce dispositif doit couper l'arrivée du combustible et interrompre l'alimentation 
électrique, à l'exception de l'alimentation des matériels et des équipements destinés à 

fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de 
l'éclairage de secours, sans que cette manœuvre puisse provoquer d'arc ou d'étincelle 
pouvant déclencher une explosion. 

3.3.6 — Livret de chauffe 

  

Les résultats des contrôles et des opérations d'entretien des installations de 
combustion comportant des 
chaudières sont portés sur le livret de chaufferie. 

3.3.7 — Les rejets atmosphériques satisferont aux conditions mentionnées dans le 
tableau de l'annexe 3. 

  

3.4 COMPRESSION D'AIR 

L'installation est composée de deux appareils compresseurs d'air de puissance égale 
à 2x 55 KW. 
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3.4.1 — L'installation électrique sera établie selon les règles de l'art et normes en 
vigueur. 

Elle sera entretenue en bon état et périodiquement contrôlée par un technicien 
compétent. Les rapports de contrôles seront tenus à la disposition de l'inspecteur des 
installations classées. 

3.4.2 - Les ingrédients servant au graissage et au nettoyage ne pourront être 
conservés dans la salle des compresseurs que dans des récipients métalliques ou 
dans des niches maçonnées avec porte métallique. 

3.4.3 — Le local de compression devra être maintenu en parfait état de propreté ; les 
déchets gras ayant servi devront être mis dans des boîtes métalliques closes et 
enlevés régulièrement. 

3.44 - Les filtres seront maintenus en bon état de propreté afin d'empêcher toute 
pénétration de poussières dans les compresseurs. 

3.4.5 - Les appareils et réservoirs contenant des gaz comprimés devront satisfaire à la 
réglementation des appareils à pression à gaz. 

3.5- TRANSFORMATEURS DECONTAMINES AYANT CONTENU DES PCB 

3.5.1 les appareils décontaminés , ayant contenu des PCB, sont étiquelés par leur 
détenteur, conformément aux dispositions ci dessous: 

le liquide contenant des PCB a été remplacé : 

= par (nom du substitut) 
- le (date) 
= par (nom de l'entreprise) 

Concentration en PCB : 

= de l'ancien liquide ( ppm en masse) 
+ du nouveau liquide ( ppm en masse) 

3.6 - EMPLOI ET STOCKAGE DE SUBSTANCES ET PREPARATION TOXIQUES 

3.6.1. Règles d'implantation 

3.6.1.1 - Stockage 

installation doit être implantée à une distance d'au moins : 

  

- 10 m des limites de propriété pour le stockage à l'air libre ou sous auvent, 
ou 

= 5 m des limites de propriété pour des stockages en local ou enceinte, fermé et 
ventilé 

Emploi ou manipulation 

Les solides toxiques doivent être utilisés ou manipulés dans un local ou enceinte, 
fermé et ventilé, implanté à une distance d'au moins : 
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- 10 m des limites de propriété dans le cas où la ventilation n'est pas équipée d'une 
installation de traitement d'air appropriée au risque, 
- ou 5 m des limites de propriété dans le cas où la ventilation est équipée d'une 
installation de traitement d'air appropriée au risque 

3.6.1.3 Aménagement et organisation des stockages 

La hauteur maximale d'un stockage de substances ou préparations sous forme solide 
ne doit pas excéder 8 mètres dans un bâtiment, 4 m à l'air libre ou sous auvent. 

Pour assurer une bonne ventilation, un espace libre doit être d'au moins un mètre 
entre le stockage des substances ou préparations toxiques et le plafond. 

3.6.2. Registre entrée/sortie 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits 
dangereux détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est 
tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des services 
d'incendie et de secours. 

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée 
aux nécessités de l'exploitation. 

3.6.3 Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des locaux et des aires de stockage ou de manipulation des produits 
dangereux pour l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol 
doit être étanche, inerte vis-à-vis des produits, incombustible et équipé de façon à 
pouvoir recueillir les eaux de lavage, les eaux d'extinction et les produits répandus 
accidentellement ; 
pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalant 
les sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. 

Les produits recueillis sont de préférence récupérés et recyclés, ou en cas 
d'impossibilié traités conformément au 85 de l'article 2 . 

Le volume d'eau disponible pour lutter contre un incendie est au moins égal à 5 m° 
par tonne de produit stocké lorsqu'il n'existe pas d'installations fixes d'extinction. 

Lorsqu'il existe une installation fixe d'extinction, le volume d'eau disponible doit 
permettre une application d'au moins 2 heures. 

RISQUES 

  

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection 
individuelle, adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant 
l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité du dépôt et du lieu 
d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés 
périodiquement. 

Le matériel d'intervention doit comprendre au minimum : 
- 2 appareils respiratoires isolants (air ou OL) , 
- 2 combinaisons de protection sauf pour le cas des gaz non corrosifs, 
- des gants. 
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3.6.4.2. Moyens de secours contre l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux 
risques et conformes aux normes en vigueur, notamment : 

= d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, à proximité des dégagement, bien 
visibles et facilement accessibles. 

= Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à 
combattre et compatibles avec les produits stockés etlou avec les 
produits de décomposition thermique de ces produits stockés, 

d'une réserve de sable meuble et sec adaptée au risque, sans être inférieure à 100 
litres et des pelles, 

- d'un neutralisant adapté au risque en cas d'épandage, 

3.6.5. Stockage 

3.6.5.1 - Prescriptions communes aux solides, liquides, gaz ou gaz liquéfiés 
toxiques 

Les récipients peuvent être stockés en plein air à condition que leur contenu ne soit 
pas sensible à des températures extrêmes et aux intempéries. 

  

Les substances ou préparations toxiques doivent être stockées, manipulées ou 
utilisées dans des endroits réservés et protégés contre les chocs. 

3.7- STOCKAGE OÙ EMPLOI DE L'ACETYLENE 

Nota : 

+ 1 kg d'acétylène représente environ 0,9 m° à la température de 15 
°C et à la pression absolue de 1.013 hPa (ou 1.013 mbar). 

3.7.1 Implantation — Aménagement 

3.7.1.1 Règles d'implantation 

L'installation doit être implantée à une distance d'au moins 8 mètres des 
imites de propriété. 
Cette distance n'est pas exigée si l'installation est séparée des limites de 

propriété par un mur plein sans ouverture, construit en matériaux 
incombustibles et de caractéristique coupe-feu de degré 2 heures, d'une 
hauteur de 3 mètres ou s'élevant jusqu'à la toiture (hauteur inférieure à 
3 mètres) et ayant une disposition telle que la distance horizontale de 
contournement soit d'au moins 5 mètres. 

  

3.7.1.2 Accessibilité 

Les bâtiments et aires de stockage doivent être accessibles pour permettre 
l'intervention des services d'incendie et de secours. Ils doivent être 
accessibles, sur une face au moins, aux engins de secours. 
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Une clôture comportant au moins une porte s'ouvrant vers l'extérieur, 
construite en matériaux incombustibles, totalement ou partiellement grillagée, 
d'une hauteur minimale de 1,75 mètre doit délimiter les parties en plein air ou 
sous simple abri de l'installation. 
Cette clôture n'est pas exigée si les récipients d'acétylène dissous sont situés 
à l'intérieur d'un établissement de production et/ou de conditionnement etou 
de distribution de gaz lui-même efficacement clôturé. 
Dans le cas de locaux abritant l'installation proprement dite, ceux-ci doivent 
être pourvus d'une porte au moins, ouvrant vers l'extérieur, équipée d'un 
dispositif antipanique et construite en matériaux incombustibles. 
Cette porte doit être fermée à clef en dehors des heures de service. 

  

3.73 Vent n 

Si les locaux éventuels n'ont pas une face ouverte sur l'extérieur, ils doivent 
comporter au moins deux orifices de ventilation donnant directement sur 
l'extérieur, l'un en position haute, l'autre en position basse, chacun ayant une 
surface minimale de 8 dm’. 

3.74 Registre entrée/sortie 

La quantité d'acétylène dissous présente dans l'installation doit pouvoir être 
estimée à tout moment à l'intention de l'inspection des installations classées et 
des services d'incendie et de secours. 

  

3.7.5 Stockage d'autres produits 

Des récipients de gaz non inflammables et non comburants peuvent être 
stockés dans le local ou à l'intérieur de l'installation. 

Des récipients de gaz comburants ou inflammables peuvent être stockés dans 
le local ou à l'intérieur de l'installation s'ils sont séparés des récipients 

d'acétylène soit par une distance de 8 mètres, soit par un mur plein sans 
ouverture présentant une avancée de 1 mètre, construit en matériaux 

incombustibles, de caractéristique coupe-feu de degré deux heures, s'élevant 
jusqu'à une hauteur de 3 mètres ou jusqu'à la toiture (hauteur inférieure à 

3 mètres), sauf indications plus contraignantes d'un autre arrêté type 
applicable pour les gaz concernés. 

3.7.6 Contrôle de l'étanchéité 

L'étanchéité des parties fixes de l'installation doit être vérifiée avant la 
première mise en service et après chaque modification. 
Lors du changement d'un récipient, l'étanchéité de son raccordement doit être 
contrôlée. 

T7 Moyens de secours contre l'incendi 

L'installation doit être dotée de : 

  

= deux extincteurs à poudre de 9 kilogrammes chacun, maintenus en 
bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

me un poste d'eau équipé en permanence disposé à distance 
convenable pour permettre l'arrosage éventuel des bouteilles 
d'acétylène dissous de façon à éviter leur échauffement. 
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3.8 - TRAVAIL MECANIQUE DES METAUX ET ALLIAGES 

3.8.1. Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires et des locaux de stockage sera étanche, incombustible et équipé de 
façon à pouvoir recueilli les eaux de lavage et les produits répandus 
accidentellement. 

Les produits recueillis sont de préférence récupérés et recyclés, ou en cas 
d'impossibilté traités conformément au $5 de l'article 2 (+ DECHETS) 

3.8.2. Prévention des pollutions accidentelles 

L'installation ne donnera lieu à aucun rejet à l'extérieur de l'établissement. 

L'ensemble des eaux résiduaires sera collecté et éliminé en centre spécialisé. 

3.9 - INSTALLATIONS DE REFROIDISSEMENT PAR DISPERSION D'EAU 
DANS UN FLUX D'AIR 

Sont considérés comme faisant partie de l'installation de refroidissement au sens du 

présent arrêté, l'ensemble des éléments suivants : tour(s) de refroidissement et ses 
parties internes, échangeur(s), l'ensemble composant le circuit d'eau en contact avec 

l'air (bac{s), canalisation(s), pompe(s)...) ainsi que le circuit d'eau d'appoint (jusqu'au 
dispositif de protection contre la pollution par retour dans le cas d'un appoint par le 
réseau public) et le circuit de purge. 

    

3.9.1 PRÉVENTION DU RISQUE LÉGIONELLOSE 

3.9.1.1. Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation s'effectue sous la surveillance d'une personne nommément désignée 
par l'exploitant, formée et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et 

des risques qu'elle présente, notamment du risque lié à la présence de légionelles, 
ainsi que des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans 
l'installation. 
Toutes les personnes susceptibles d'intervenir sur l'installation sont désignées et 

formées en vue d'appréhender selon leurs fonctions le risque légionellose associé à 
l'installation. L'organisation de la formation, ainsi que l'adéquation du contenu de la 
formation aux besoins sont explicitées et formalisées. 
L'ensemble des documents justifiant la formation des personnels est tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 
Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux 
installations. 

3.9.1.2. Entretien préventif, nettoyage et désinfection de l'installation 

Dispositions générales 

a) Une maintenance et un entretien adaptés de l'installation sont mis en place afin 

de limiter la prolifération des légionelles dans l'eau du circuit et sur toutes les 
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surfaces de l'installation en contact avec l'eau du circuit où pourrait se développer 
un biofilm. 

b) L'exploitant s'assure du bon état et du bon positionnement du dispositif de 
limitation des entraînements vésiculaires. Lors d'un changement de dispositif de 
limitation des entraînements vésiculaires, l'exploitant devra s'assurer auprès du 
fabricant de la compatibilité de ce dernier avec les caractéristiques de la tour. 

c)_ Un plan d'entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l'installation, visant 
à maintenir en permanence la concentration des légionelles dans l'eau du circuit à 
un niveau inférieur à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau, est mis en 
oeuvre sous la responsabilité de l'exploitant. Le plan d'entretien préventif, de 
nettoyage et désinfection de l'installation est défini à partir d'une analyse 
méthodique de risques de développement des légionelles. 

d)_ L'analyse méthodique de risques de développement des légionelles est menée 
sur l'installation dans ses conditions de fonctionnement normales (conduite, arrêts 
complets ou partiels, redémarrages, interventions relatives à la maintenance ou 
l'entretien) et dans ses conditions de fonctionnement exceptionnelles 
{changement sur l'installation ou dans son mode d'exploitation). 

€) En particulier, sont examinés quand ils existent : 

- les modalités de gestion des installations de refroidissement (et notamment les 

procédures d'entretien et de maintenance portant sur ces installations) ; 
-le cas échéant, les mesures particulières s'appliquant aux installations qui ne font 
pas l'objet d'un arrêt annuel ; 

- les résultats des indicateurs de suivi et des analyses en légionelles ; 
- les actions menées en application du point 3.9.4.1 et la fréquence de ces actions ; 
- les situations d'exploitation pouvant ou ayant pu conduire à un risque de 
développement de biofilm dans le circuit de refroidissement, notamment 
incidents d'entretien, bras mort temporaire lié à l'exploitation, portions à faible 
vitesse de circulation de l'eau, portions à température plus élevée... 

L'analyse de risque prend également en compte les conditions d'implantation et 
d'aménagement ainsi que la conception de l'installation. 
Cet examen s'appuie notamment sur les compétences de l'ensemble des personnels 
participant à la gestion du risque légionellose, y compris les sous-traitants 
susceptibles d'intervenir sur l'installation. 

#. Des procédures adaptées à l'exploitation de l'installation sont rédigées pour définir 
et mettre en oeuvre : 

- Ia méthodologie d'analyse des risques ; 
-les mesures d'entretien préventif de l'installation en fonctionnement pour éviter la 
prolifération des micro-organismes et en parliculier des légionelles ; 

- les mesures de vidange, nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt ; 
- les actions correctives en cas de situation anormale (dérive des indicateurs de 
contrôle, défaillance du traitement préventi 

- l'arrêt immédiat de l'installation dans des conditions compatibles avec la sécurité 
du site et de l'outil de production. 

  

Ces procédures formalisées sont jointes au carnet de suivi, défini au point 3.9.6. 
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3. Entretien préventif de l'installation en fonctionnement 

L'installation est maintenue propre et dans un bon état de surface pendant toute la 
durée de son fonctionnement. 

Afin de limiter les phénomènes d'entartrage et de corrosion, qui favorisent la 
formation du biofilm sur les surfaces de l'installation et la prolifération des légionelles, 
l'exploitant s'assure d'une bonne gestion hydraulique dans l'ensemble de l'installation 
{régime turbulent) et procède à un traitement régulier à effet permanent de son 
installation pendant toute la durée de son fonctionnement. Le traitement pourra être 
chimique ou mettre en oeuvre tout autre procédé dont l'exploitant aura démontré 
l'efficacité sur le biofilm et sur les légionelles dans les conditions de fonctionnement 
de l'exploitation. 

Dans le cas où un traitement chimique serait mis en oeuvre, les concentrations des 
produits sont fixées et maintenues à des niveaux efficaces ne présentant pas de 
risque pour l'intégrité de l'installation. L'exploitant vérifie la compatibilité des produits 
de traitement, nettoyage et désinfection utilisés. En particulier, le choix des produits 
biocides tient compte du pH de l'eau du circuit en contact avec l'air et du risque de 
développement de souches bactériennes résistantes en cas d'accoutumance au 
principe actif du biocide. L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits pour 
faire face à un besoin urgent ou à des irrégularités d'approvisionnement. 

Le dispositif de purge de l'eau du circuit permet de maintenir les concentrations 
minérales à un niveau acceptable en adéquation avec le mode de traitement de l'eau. 
Les appareils de traitement et les appareils de mesure sont correctement entretenus 
et maintenus conformément aux règles de l'art. 

4 Nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt 

L'installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée 

3. 

  

- avant la remise en service de l'installation de refroidissement intervenant après un 
arrêt prolongé : 

- et en tout état de cause au moins une fois par an, sauf dans le cas des 

installations concernées par le point 3.9.1.5.5. 

Les opérations de vidange, nettoyage et désinfection comportent : 

- une vidange du circuit d'eau : 
- un nettoyage de l'ensemble des éléments de l'installation (tour de refroidissement, 
des bacs, canalisations, garnissages et échangeur(s) 

- une désinfection par un produit dont l'efficacité vis-à-vis de l'élimination des 
légionelles a été reconnue ; le cas échéant cette désinfection s'appliquera à tout 
poste de traitement d'eau situé en amont de l'alimentation en eau du système de 
refroidissement. 

  

Lors des opérations de vidange, les eaux résiduaires sont soit rejetées à l'égout, soit 

récupérées et éliminées dans une station d'épuration où un centre de traitement des 

déchets dûment autorisé à cet effet au titre de la législation des installations classées. 
Les rejets ne doivent pas nuire à la sécurité des personnes, à la qualité des milieux 

naturels, ni à la conservation des ouvrages, ni, éventuellement, au fonctionnement de 
la station d'épuration dans laquelle s'effectue le rejet. 

Lors de tout nettoyage mécanique, des moyens de protection sont mis en place afin 
de prévenir tout risque d'émissions d'aérosols dans l'environnement. L'utilisation d'un 
nettoyage à jet d'eau sous pression doit être spécifiquement prévue par une 
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procédure particulière et doit faire l'objet d'un plan de prévention au regard du risque 

de dispersion de légionelles. 

3.9.2. Dispositions en cas d'impossibilité d'arrêt prévu au point 4.3 du titre Il 
pour le nettoyage et la désinfection de l'installation 

Si l'exploitant se trouve dans l'impossibilité technique ou économique de réaliser 
l'arrêt prévu au point 3.9.1.4 pour le nettoyage et la désinfection de l'installation, il 
devra en informer le préfet et lui proposer la mise en oeuvre de mesures 
compensatoires. 

L'inspection des installations classées pourra soumettre ces mesures 
compensatoires à l'avis d'un tiers expert. 

Ces mesures compensatoires seront, après avis de l'inspection des installations 
classées, imposées par arrêté préfectoral pris en application de l'article 30 du décret 
du 21 septembre 1977. 

3.9.3. Surveillance de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection 

Un plan de surveillance destiné à s'assurer de l'efficacité du nettoyage et de la 
désinfection de l'installation est défini à partir des conclusions de l'analyse 
méthodique des risques menée conformément aux dispositions prévues au 3.9.1.2.. 
Ce plan est mis en oeuvre sur la base de procédures formalisées. 

L'exploitant identifie les indicateurs physico-chimiques et microbiologiques qui 
permettent de diagnostiquer les dérives au sein de l'installation. Les prélèvements 
pour ces diverses analyses sont réalisés périodiquement par l'exploitant selon une 
fréquence et des modalités qu'il détermine afin d'apprécier l'efficacité des mesures de 
prévention qui sont mises en oeuvre. Toute dérive implique des actions correctives 
déterminées par l'exploitant 

L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir 

compte des évolutions de son installation, de ses performances par rapport aux 
obligations réglementaires et de ses effets sur l'environnement. 

3. Fréquence des prélèvements en vue de l'analyse des légionelles 

  

La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF 
T90-431 est au minimum bimestrielle pendant la période de fonctionnement de 
l'installation. 

Si pendant une période d'au moins 12 mois continus, les résultats des analyses sont 
inférieurs à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau, la fréquence des 
prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 pourra 
être au minimum trimestrielle. 

Si un résultat d'une analyse en légionelles est supérieur ou égal à 1 000 unités 
formant colonies par litre d'eau, ou si la présence de flore interférente rend 
impossible la quantification de Legionella specie, la fréquence des prélèvements et 
analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 devra être de nouveau au 
minimum bimestrielle. 

3.9.3.2. Modalités de prélèvements en vue de l'analyse des légionelles 

Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit 
d'eau de refroidissement où l'eau est représentative de celle en circulation dans le 
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circuit et hors de toute influence directe de l'eau d'appoint. Ce point de prélèvement, 
repéré par un marquage, est fixe sous la responsabilité de l'exploitant de façon à 
faciliter les comparaisons entre les résultats de plusieurs analyses successives. 

La présence de l'agent bactéricide utilisé dans l'installation doit être prise en compte 
notamment dans le cas où un traitement continu à base d'oxydant est réalisé : le 
flacon d'échantillonnage, fourni par le laboratoire, doit contenir un neutralisant en 
quantité suffisante. 

S'il s'agit d'évaluer l'efficacité d'un traitement de choc réalisé à l'aide d'un biocide, ou 

de réaliser un contrôle sur demande de l'inspection des installations classées, les 

prélèvements sont effectués juste avant le choc et dans un délai d'au moins 48 
heures après celui-ci. 

Les dispositions relatives aux échantillons répondent aux dispositions prévues par la 
norme NF T90-431. 

3.9.3.3. Laboratoire en charge de l'analyse des légionelles 

L'exploitant adresse le prélèvement à un laboratoire, chargé des analyses en vue de 
la recherche des Legionella specie selon la norme NF T90-431, qui répond aux 
conditions suivantes : 

- le laboratoire est accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 par le comité 

français d'accréditation (COFRAC) ou tout autre organisme d'accréditation 
équivalent européen, signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la 
coordination européenne des organismes d'accréditation ; 

- le laboratoire rend ses résultats sous accréditation ; 

- le laboratoire participe à des comparaisons inter laboratoires quand elles 
existent. 

Résultats de l'analyse des légionelles 

Les ensemencements et les résultats doivent être présentés selon la norme NF T90- 
431. Les résultats sont exprimés en unité formant colonies par litre d'eau (UFC/L). 
L'exploitant demande au laboratoire chargé de l'analyse que les ensemencements 
dont les résultats font apparaître une concentration en légionelles supérieures à 100 
000 UFC/L soient conservés pendant 3 mois par le laboratoire. 

Le rapport d'analyse fournit les informations nécessaires à l'identification de 
l'échantillon : 

- coordonnées de l'installation ; 

- date, heure de prélèvement, température de l'eau ; 
- nom du préleveur présent ; 
- référence et localisation des points de prélèvement ; 
- aspect de l'eau prélevée : couleur, dépôt ; 
- pH, conductivité et turbidité de l'eau au lieu du prélèvement ; 
- nature et concentration des produits de traitements (biocides, biodispersant 

- date de la dernière désinfection choc. 

  

Les résultats obtenus font l'objet d'une interprétation. 
L'exploitant s'assure que le laboratoire l'informera des résultats définitifs et 
provisoires de l'analyse par des moyens rapides (télécopie, courriel) si : 

le résultat définitif de l'analyse dépasse le seuil de 1 000 unités formant colonies: 
par litre d'eau ; 
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le résultat définitif de l'analyse rend impossible la quantification de Legionella 
specie en raison de la présence d'une flore interférente. 

34 Prélèvement et analyses supplémentaires 

L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de 
prélèvements et analyses supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de 
façon inopinée, ainsi que l'identification génomique des souches prélevées dans 
l'installation par le Centre national de référence des légionelles (CNR de Lyon). 

Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques sont réalisés 
par un laboratoire répondant aux conditions définies au point 3.9.3.3. Une copie des 

résultats de ces analyses supplémentaires est adressée à l'inspection des 
installations classées par l'exploitant dès leur réception. 
L'ensemble des frais des prélèvements et analyses sont supportés par l'exploitant. 

3.9.4. Actions à mener en cas de prolifération de légionelles 

3.9.4.1. Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est 
supérieure ou égale à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau 
selon la norme NF T90-431 

    

a) Siles résultats des analyses en légionelles selon la norme NF T90-431, réalisées 
en application de l'ensemble des dispositions qui précèdent, mettent en évidence 
une concentration en Legionella specie supérieure ou égale à 100 000 unités 
formant colonies par lire d'eau, l'exploitant arrête dans les meilleurs délais 
l'installation de refroidissement selon une procédure d'arrêt immédiat qu'il aura 
préalablement définie, et réalise la vidange, le nettoyage et la désinfection de 
l'installation de refroidissement. La procédure d'arrêt immédiat prendra en compte 
le maintien de l'outil et les conditions de sécurité de l'installation et des 
installations associées. 

Dès réception des résultats selon la norme NF T90-431, l'exploitant en informe 
immédiatement l'inspection des installations classées par télécopie avec la mention : 
« Urgent et important. - Tour aéroréfrigérante. - Dépassement du seuil de 100 000 
unités formant colonies par litre d'eau. » Ce document précise : 

-les coordonnées de l'installation ; 
- la concentration en légionelles mesurée ; 
- la date du prélèvement ; 
- les actions prévues et leur dates de réalisation. 

b} Avant la remise en service de l'installation, il procède à une analyse méthodique 
des risques de développement des légionelles dans l'installation, telle que prévue 
au point 3.9.1.2, ou à l'actualisation de l'analyse existante, en prenant notamment 
en compte la conception de l'installation, sa conduite, son entretien, son suivi. 
Cette analyse des risques doit permettre de définir les actions correctives visant à 
réduire les risques de développement des légionelles et de planifier la mise en 
oeuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions 
correctives, ainsi que la méthodologie mise en oeuvre pour analyser cet incident, 
sont joints au camet de suivi. 

L'exploitant met en place les mesures d'amélioration prévues et définit les moyens 
susceptibles de réduire le risque. Les modalités de vérification de l'efficacité de ces 
actions avant et après remise en service de l'installation sont définies par des 
indicateurs tels que des mesures physico-chimiques ou des analyses 
microbiologiques. 
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c) Après remise en service de l'installation, l'exploitant vérifie immédiatement 
l'efficacité du nettoyage et des autres mesures prises selon les modalités 
définies précédemment. 
Quarante-huit heures après cette remise en service, l'exploitant réalise un 

prélèvement pour analyse des légionelles selon la norme NF T90-431. 
Dès réception des résultats de ce prélèvement, un rapport global sur l'incident 
est transmis à l'inspection des installations classées. L'analyse des risques est 

jointe au rapport d'incident. Le rapport précise l'ensemble des mesures de 
vidange, nettoyage et désinfection mises en oeuvre, ainsi que les actions 
correctives définies et leur calendrier de mise en oeuvre. 

d) Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF T0- 

431 sont ensuite effectués tous les 15 jours pendant trois mois. 
En cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies 

par litre d'eau sur un des prélèvements prescrits ci-dessus, l'installation est à 
nouveau arrêtée dans les meilleurs délais et l'ensemble des actions prescrites ci- 

dessus sont renouvelées. 

€) Dans le cas des installations dont l'arrêt immédiat présenterait des risques 
importants pour le maintien de l'outil ou la sécurité de l'installation et des 
installations associées, la mise en oeuvre de la procédure d'arrêt sur plusieurs 
jours pourra être stoppée, sous réserve qu'il n'y ait pas d'opposition du préfet à la 
poursuite du fonctionnement de l'installation de refroidissement, si le résultat 
Selon la norme NF T90-431 d'un prélèvement effectué pendant la mise en oeuvre 
de la procédure d'arrêt est inférieur à 100 000 unités formant colonies par litre 
d'eau. 

La remise en fonctionnement de l'installation de refroidissement ne dispense pas 
l'exploitant de la réalisation de l'analyse de risques, de la mise en oeuvre d'une 

procédure de nettoyage et désinfection, et du suivi de son efficacité. Les 

prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF T90-431 sont 

ensuite effectués tous les huit jours pendant trois mois. 

En fonction des résultats de ces analyses, l'exploitant met en oeuvre les dispositions 

suivantes : 

- en cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies 
par lire d'eau, l'exploitant réalise ou renouvelle les actions prévues au point 
3.9.4. b et soumet ces éléments à l'avis d'un tiers expert dont le rapport est 
transmis à l'inspection des installations classées dans le mois suivant la 
connaissance du dépassement de la concentration de 10 000 unités formant 
colonies par litre d'eau ; 

- en cas de dépassement de la concentration de 100 000 unités formant colonies 

par litre d'eau, l'installation est arrêtée dans les meilleurs délais et l'exploitant 
réalise l'ensemble des actions prescrites aux points 3.9.4. à 3.9.4.c du présent 
titre. 

Le préfet pourra autoriser la poursuite du fonctionnement de l'installation, sous 
réserve que l'exploitant mette immédiatement en oeuvre des mesures 
compensatoires soumises à l'avis d'un tiers expert choisi après avis de l'inspection 
des installations classées. 
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3.9.4.2. Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est 
‘” supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et 

inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau selon la 
norme NF T90-431 

Si les résultats d'analyses réalisées en application de l'ensemble des dispositions qui 
précèdent mettent en évidence une concentration en Legionella specie selon la 
norme NF T90-431 supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre 
d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par lire d'eau, l'exploitant prend 
des dispositions pour nettoyer et désinfecter l'installation de façon à s'assurer d'une 
concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant colonies par lire 
d'eau. 

La vérification de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un 
prélèvement selon la norme NF T90-431 dans les deux semaines consécutives à 
l'action corrective. 

Le traitement et la vérification de l'efficacité du traitement sont renouvelés tant que la 
concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 1 000 unités 
formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par 
litre d'eau. 

A partir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 
1 000 unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant devra procéder à 
l'actualisation de l'analyse méthodique des risques de développement des légionelles 
dans l'installation, prévue au point 3.9.1.2, en prenant notamment en compte la 
conception de l'installation, sa conduite, son entretien, son suivi. L'analyse des 
risques doit permettre de définir les actions correctives visant à réduire le risque de 

développement des légionelles et de planifier la mise en oeuvre des moyens 
susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions correctives, ainsi que la 

méthodologie mise en oeuvre pour analyser cet incident, sont joints au carnet de 
suivi. 
L'exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

3.9.4.3 Actions à mener si le résultat définitif de l'analyse rend impossible la 
quantification de Legionella specie en raison de la présence d'une flore 
interférente 

Sans préjudice des dispositions prévues aux points 3.9.4.1 et 3.9.4.2, si le résultat 
définitif de l'analyse rend impossible la quantification de Legionella specie en raison 
de la présence d'une flore interférente, l'exploitant prend des dispositions pour 
nettoyer et désinfecter l'installation de façon à s'assurer d'une concentration en 
Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau. 

3.9.5, Mesures supplémentaires si sont découvertsdes cas de légionellose 

Si un ou des cas de légionellose sont découverts par les autorités sanitaires dans 
l'environnement de l'installation, sur demande de l'inspection des installations 
classées : 

- l'exploitant fera immédiatement réaliser un prélèvement par un laboratoire 
répondant aux conditions prévues au point 6.3, auquel il confiera l'analyse des 
légionelles selon la norme NF T90-431 ; 

- l'exploitant analysera les caractéristiques de l'eau en circulation au moment du 
prélèvement ; 

- l'exploitant procédera à un nettoyage et une désinfection de l'installation et 
analysera les caractéristiques de l'eau en circulation après ce traitement ; 
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- l'exploitant chargera le laboratoire d'expédier toutes les colonies isolées au 
Centre national de référence des légionelles (CR de Lyon), pour identification 
génomique des souches de légionelles. 

   
3.9.6. Carnet de suivi 

L'exploitant reporte toute intervention réalisée sur l'installation dans un carnet de 
suivi qui mentionne : 

-les volumes d'eau consommés mensuellement ; 
-les périodes de fonctionnement et d'arrêt ; 
- les opérations de vidange, nettoyage et désinfection (dates, nature des 
opérations, identification des intervenants, nature et concentration des produits 
de traitement, conditions de mise en oeuvre) ; 

-les fonctionnements pouvant conduire à créer temporairement des bras morts ; 
les vérifications et interventions spécifiques sur les dévésiculeurs ; 
-les modifications apportées aux installations ; 
- les prélèvements el analyses effectués : concentration en légionelles, 
température, conductivité, pH, TH, TAG, chlorures, etc. 

Sont annexés au carnet de suivi : 

- le plan des installations, comprenant notamment le schéma de principe à jour 
des circuits de refroidissement, avec identification du lieu de prélèvement pour 

analyse des lieux d'injection des traitements chimiques ; 

- les procédures (plan de formation, plan d'entretien, plan de surveillance, arrêt 
immédiat, actions à mener en cas de dépassement de seuils, méthodologie 
d'analyse de risques... 

- les bilans périodiques relatifs aux résultats des mesures et analyses ; 

-les rapports d'incident ; 
- les analyses de risques et actualisations successives ; 
- les notices techniques de tous les équipements présents dans l'installation. 

  

  

Le camet de suivi et les documents annexés sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

Bilan périodique 

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en légionelles sont adressés 
par l'exploitant à l'inspection des installations classées sous forme de bilans annuels. 
Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur : 

- les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des 
dépassements de concentration 1 000 unités formant colonies par litre d'eau en 
Legionella specie : 

-les actions correctives prises où envisagées ; 
les effets mesurés des améliorations réalisées. 

Le bilan de l'année N-1 est établi et transmis à l'inspection des installations classées 
pour le 30 avril de l'année N. 

Contrôle par un organisme agréé 

Au minimum tous les deux ans, l'installation fait l'objet d'un contrôle par un organisme 
agréé 

La fréquence de contrôle est annuelle pour les installations concernées par le point 
3.9.2. 
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En outre, pour les installations dont un résultat d'analyses présente un dépassement 
du seuil de concentration en légionelles supérieur ou égal à 100 000 UFC/L d'eau 
selon la norme NF T90-431, un contrôle est réalisé dans les 12 mois qui suivent. 
Ce contrôle consiste en une visite de l'installation, une vérification des conditions 
d'implantation et de conception, et des plans d'entretien et de surveillance, de 
l'ensemble des procédures associées à l'installation, et de la réalisation des analyses 
de risques. 

  

L'ensemble des documents associés à l'installation (carnet de suivi, descriptif des 
installations, résultats d'analyses physico-chimiques et microbiologiques, bilans 
périodiques, procédures associées à l'installation, analyses de risques, plans 
d'actions...) sont tenus à la disposition de l'organisme. 

A l'issue de chaque contrôle, l'organisme établit un rapport adressé à l'exploitant de 
l'installation contrôlée. Ce rapport mentionne les non-conformités constatées et les 
points sur lesquels des mesures correctives ou préventives peuvent être mises en 
oeuvre. 

L'exploitant tient le rapport à la disposition de l'inspection des installations classées. 

$ à la protection des personnels    3. 

  

ositions 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant met à disposition des 
personnels intervenant à l'intérieur ou à proximité de l'installation, et susceptibles 
d'être exposés par voie respiratoire aux aérosols des équipements individuels de 
protection adaptés ou conformes aux normes en vigueur lorsqu'elles existent 
{masque pour aérosols biologiques, gants...), destinés à les protéger contre 
l'exposition : 

   

- aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes ; 
- aux produits chimiques. 

Un panneau, apposé de manière visible, devra signaler l'obligation du port du 
masque. 
Le personnel intervenant sur l'installation ou à proximité de la tour de refroidissement 
doit être informé des circonstances susceptibles de les exposer aux risques de 
contamination par les légionelles et de l'importance de consulter rapidement un 
médecin en cas de signes évocateurs de la maladie. 
L'ensemble des documents justifiant l'information des personnels est tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées, et de l'inspection du travail. 

3.9.10 Prélèvements 

L'eau d'appoint respecte au niveau du piquage les critères microbiologiques et de 
matières en suspension suivants : 

- Legionella sp. < seuil de quantification de la technique normalisée utilisée ; 
- numération de germes aérobies reviviiables à 37 °C < 1 000 germes/mL. ; 
- matières en suspension < 10 mg/L. 

Lorsque ces qualités ne sont pas respectées, l'eau d'appoint fera l'objet d'un 
traitement permettant l'atteinte des objectifs de qualité ci-dessus. Dans ce cas, le 
suivi de ces paramètres sera réalisé au moins deux fois par an dont une pendant la 
période estivale. 
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3. Valeurs limites de rejet 

Sans préjudice de l'autorisation de déversement dans le réseau public (art. L. 1331- 
10 du code de la santé publique), les rejets d'eaux résiduaires doivent faire l'objet en 
tant que de besoin d'un traitement permettant de respecter les valeurs limites 
suivantes, contrôlées, sauf stipulation contraire de la norme, sur effluent brut non 
décanté et non filtré, sans dilution préalable ou mélange avec d'autres effluents : 

8) Dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel ou dans un réseau 
d'assainissement collectif 
Le pH (NFT 90-008) doit être compris entre 5,5 et 9,5 et la température des 
effluents doit être inférieure à 30 °C. 
Le préfet peut autoriser une température plus élevée en fonction des 
contraintes locales. 

  

Dans tous les cas, les rejets doivent être compatibles avec la qualité ou les 
objectifs de qualité des cours d'eau. 

b) Polluants spécifiques : avant rejet dans le milieu naturel ou dans un réseau 
d'assainissement collectif urbain : 
les concentrations en chrome hexavalent (NFT 90-112), en cyanures (ISO 
6703/2) et tributylétain doivent être inférieures au seuil de détection de ces 
polluants ; 

- la concentration en AOX (ISO 9562) doit être inférieure ou égale à 1 mgl si 
le flux est supérieur à 30 gj ; 

-la concentration en métaux totaux (NFT 90-112) doit être inférieure ou 
égale à 15 mg/l si le flux est supérieur à 100 g/. 

Ces valeurs limites doivent être respectées en moyenne quotidienne. Aucune 
valeur instantanée ne doit dépasser le double des valeurs limites de 
concentration. 

Surveillance par l'exploitant de la ps n rejetée 

L'exploitant met en place un programme de surveillance, adapté aux flux rejetés, des 
paramètres suivants : pH, température, MES et AOX. 

Une mesure des concentrations des différents polluants visés au point 3.8.10.1 doit 
être effectuée au moins tous les 3 ans par un organisme agréé par le ministre de 
l'environnement. Ces mesures sont effectuées sur un échantillon représentatif du 
fonctionnement sur une journée de l'installation et constitué soit par un prélèvement 
continu d'une demi-heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés espacés 
d'une demi-heure. 

En cas d'impossibilté d'obtenir un tel échantillon, une évaluation des capacités des 
équipements d'épuration à respecter les valeurs limites est réalisée. 
Une mesure du débit est également réalisée, ou estimées à partir des 
consommations, si celui-ci est supérieur à 10 m°/. 

Les polluants visés au point 3.9.10.1 qui ne sont pas susceptibles d'être émis dans 
l'installation ne font pas l'objet des mesures périodiques prévues au présent point. 
Dans ce cas, l'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations 
classées les éléments techniques permettant d'attester l'absence d'émission de ces 

produits dans l'installation. 
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ARTICLE 4 Les prescriptions techniques ci-dessus ainsi que des prescriptions nouvelles 
susceptibles d'être édiclées par l'administration en tant que de besoin, conformément à 
l'article 18 du décret du 21 septembre 1977 doivent être respectées par l'exploitant. 

ARTICLE 5 : Tout changement d'exploitant donne lieu à déclaration dans le mois qui suit 
celte cession, il est délivré un récépissé de cette déclaration. 

ARTICLE 6 : Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode 
d'utilisation ou à son voisinage, et susceptible d'entraîner un changement notable des 
éléments du dossier de demande d'autorisation, doit être portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 7 : L'exploitant est tenu de permettre l'accés de son établissement aux inspecteurs 
des installations classées pour toute visite qu'ils solliciteront. 

ARTICLE 8 : Code du travail 

L'exploitant doit se conformer, par ailleurs, aux prescriptions édictées au Titre Ill, 
livre 11 du code du travail, et par les textes subséquents relatifs à l'hygiène et à la sécurité du 
travail. L'inspecteur du travail est chargé de l'application du présent article. 

   ARTICLE 

Les droits des tiers sont et demeurent exclusivement réservés. 

roits des tiers 

ARTICLE 10 : Délais et voies de recours 

Les décisions prises en application du code de l'environnement peuvent être 
déférées auprès du tribunal administratif de GRENOBLE : 

1- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence 
à courir du jour où lesdits actes leur ont été notifiés ; 

2 - par les tiers, personnes physiques ou morales, en raison des inconvénients ou 
des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article 
L 511.1 du code de l'environnement, dans un délai de quatre ans à compter de la publication 

ou de l'affichage desdits actes. 
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ARTICLE 11 : Notification et publicité 

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire. 

Un extrait de cet arrêté, énumérant notamment toutes les prescriptions 

auxquelles est soumise l'exploitation de l'établissement, est affiché de façon visible et 
permanente dans l'établissement par les soins de l'exploitant. 

Une copie du présent arrêté sera déposée en mairie d'Epinouze tenue à la 
disposition du public. Un extrait de cet arrêté, énumérant notamment toutes les prescriptions 
auxquelles est soumise l'exploitation de l'établissement, sera affiché pendant un mois à la 
porte de la mairie par les soins du maire. 

Un avis rappelant la délivrance de la présente autorisation et indiquant où les 
prescriptions imposées à l'exploitant de l'établissement peuvent être consultées sera publié 
par les soins des services de la préfecture, aux frais du pétitionnaire, dans deux journaux 
locaux ou régionaux diffusés sur tout le département 

ARTICLE 12 : Le pétitionnaire sera tenu, de se conformer à loules mesures que 
l'administration pourra lui imposer ultérieurement dans l'intérêt de la sécurité et la salubrité 
publique sans qu'il puisse prétendre à aucun dédommagement ; 

ARTICLE 13 : En cas de cessation définitive de l'activité, l'exploitant doit notifier au Préfet la 

date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci (article 34-1 du décret n° 77-1133 du 21 
septembre 1977 modifié susvisé). 

Au moment de la notification précitée, (conformément aux dispositions de l'article 
34-2 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié susvisé), l'exploitant doit 
transmettre au maire les plans du site et les études et rapports communiqués à 
l'administration sur la situation environnementale et sur les usages successifs du site, ainsi 
que ses propositions sur le type d'usage futur du site qu'il envisage de considérer. 

En même temps, l'exploitant doit transmettre au Préfet une copie de ses 
propositions. 

L'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter 

atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 précité du code de l'environnement et qu'il 
permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions des articles 34-2 et 34-3 du 
décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié susvisé. 
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ARTICLE 14 : Exécution 

Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme, Monsieur le maire 
d'Epinouze et Monsieur l'inspecteur des installations classées à la direction régionale de 
l'industrie, de la recherche et de l'environnement à Valence, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à : 

- M. le maire d'Epinouze 
- M. le directeur départemental de l'agriculture et de la forêt 
- M. le directeur départemental de l'équipement 
- M. le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- Mme la directrice départementale du travail et de l'emploi 
- M l'inspecteur des installations classées de la D.R.LR.E. 
- M. le Directeur de la société SANDVIK HARD MATERIALS à Epinouze 

Faità Valence, le 2 3 OCT. 200 

Le Préfet, 

Pour lo Préfet, par délégation 
Le Sdrétairo Général    

Eddie AOUTTERA 
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ANNEXE 1 

  

Activités Classées 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Nature des activités Volume des activités Rubriques | Classement 
Traitement des minerais non ferreux, Activité de frttage des pièces 
élaboration et affinage des métaux et ‘en carbures 2546 A 
alliages non ferreux à l'exclusion de la À 
fabrication de métaux et alliages non : os ne “4 É 
ferreux par électrolyse ignée lorsque la F 
puissance installée du (des) fours est Fe Stour A preslon 
inférieure à 25 KW 
Emploi ou stockage de substances et Stockage des poudres de 
préparation toxique telles que définies à la | carbure métallique : 11314c D 

rubrique 1000 Bâtiment « mine » : 20 t 
® substances et préparations solides, la Bâtiment « usure » : 20 t 
quantité totale susceptible d'être présente dans | Total : 40 tonnes 
l'installation étant : 
supérieure ou égale à 5, mais inférieure à 50 t 

Stockage ou emploi de l'acétylène : la Zcadres de 48 m° 
quantité totale susceptible d'être présente | 16 bouteilles de 6 m° 1418.3 D 
dans l'installation étant : supérieure ou Total : 192 m°; 216 kg 
égale à 100 kg, mais inférieur à 1 1 
Travail mécanique des métaux et alliages la Equipements de compaction, 

puissance installée de l'ensemble des machines | compression et usinage 2560.2 D 
fixes concourant au fonctionnement de totalisant une puissance de 

l'installation étant : 150 KW 

Supérieure à 50 KW, mais inférieure ou égale à 
500 kW 
Nettoyage, dégraissage, décapage de surfaces | 2 fontaines sur füt de 2001 

(métaux, matières plastiques, etc.) par des 2564.2 D 
procédés utlisant des liquides organohalogénés 
ou des solvants organiques 

Installations de réfrigération ou compression 2 compresseurs d'air de 

fonctionnant à des pressions effectives puissance 2 x 55 Kw 2920.2.b D 

supérieures à 10° Pa. 
Utilisant ou comprimant des fluides non 22 appareils de climatisation : 

inflammables et non toxiques : 89 KW 

si la puissance absorbée supérieure à 50 kW 
mais inférieure ou égale à 500 kW Total : 199 kW 
Installations de refroidissement par dispersion [2 tours de refroidissement 
d'eau dans un flux d'air type AQUA FRILAIR 20212 o 

Lorsque l'installation est du type 

«_circult primaire fermé » 
14163 D   Stockage ou emploi de l'hydrogène, la quantité 

totale susceptible d'être présente dans 
l'installation étant : 
Supérieure ou égale à 100 kg mais inférieure à 

Stockage d'hydrogène en 
capacité équivalente de 2800 
m°, 410 kg   1t     
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à rrrété n° 06 SAS ANNEXE 1 - SUITE La arsine Gone 
: 2 3 OCT. 2006 
slence, le 

Ler-Préfet Eddjé BOUTTERA 

Activités Non Classées 

Oxygène (emploi et stockage d') Stockage d'oxygène en 1220 | 
capacité de 360 kg Non Classé 

(NC) 

Liquides inflammables 1 cuve aérienne de fioul de 
capacité de 2 000 litres 14322 NC 

Bois, papier, carton ou matériaux combustibles | Stockage cartons et caisses | 1530 
d'emballages en capacité NC 
analogues (dépôts de), de 
l'ordre de 50 m3 

Revêtement métallique ou traitement de surface | Dégraissage à ultra sons 2565.2 

des métaux par voie chimique utilisant une lessive NC 

alcaline 
Volume du bain: 60 litres 

Emploi de matières abrasives 2 postes de sablage de 2575 

puissance < 20 KW NC 

Combustion 3 chaudières gaz naturelde [2910 
puissance 144 KW, 

500 kW et 900KW NC 

2 groupes électrogènes de 
puissance 2 x 27 KW 

total: 1598 KW 

Accumulateurs (ateliers de charge de) 2 postes à charge en atelier | 2925 
puissance : 5 KW NC       
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Vu pour être annexé 
à ler je d QE A aus ANNEXE 2 Pays Je port. Dr ératin 

Valence, le BRUIT 
Le Préfet Ed#f@ BOUTTERA 

1- VALEURS LIMITES 

Les émissions sonores engendrées par l'ensemble des activités exercées à l'intérieur de 
l'établissement, y compris celles des véhicules et engins visés à l'article 2 du présent arrêté, ne 

   
  

  

doivent pas dépasser les valeurs définies dans le tableau suivant . 

NIVEAUX DE BRUIT ADMISSIBLES VALEUR ADMISSIBLE DE 
PERIODE EN LIMITES DE PROPRIETE L'EMERGENCE DANS LES 

ZONES À EMERGENCE 
REGLEMENTEE 

Bruit ambiant supérieur à 45 dB(A) 
Jour: 7hä22h Pointn'A  70dB{A) 
Dimanche s et jours fériés n°B  624B(A) 

  

n°C 50 dB(A) 5 dB(A) 
  

    
Z2häa7h 

ainsi que les dimanches et | Point n° 60dB(A) 
jours fériés Pointn°B  51dB(A) 3 dB(A)       Pointn® C 51 dB(A)   
  

2 - CONTRÔLE DES ÉMISSIONS SONORES 

2.1 - Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence doit être effectuée au moins 
tous les 3 ans par une personne ou un organisme qualifié choisi après accord de 
l'inspecteur des installations classées. 

2.2 une première mesure sera effectuée avant le 01 mars 2004. 

2.3 - Cette mesure doit être effectuée selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté 
ministériel du 23.01.1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement 
par les installations classées pour la protection de l'environnement. 

Elle est effectuée aux emplacements correspondants aux points mentionnés dans le 
tableau et localisés sur le plan joint ci-après : 

plantation des points de mesure 
du niveau sonore   

 



Vu pour être annexé 
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sv 2.3/0CT. 2006 ANNEXE 3 pour lo préfot, par délégation 
Valence, le 4 AIR Le 6 G ral 

Le Préfet 
1- VALEURS LIMITES ET SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS Eddÿ/BOUTTERA 

VALEURS LIMITES 
Calculées sur gaz sec 

INSTALLATION PARAMÈTRES Concentration Flux PÉRIODICITÉ 
REJET ‘en mg/Nm3 à 3% d'O2 enkgh DES 

sur un échantilon voisin MESURES 
d'une demi-heure 

Oxydes de soufre 
Rejet n + en équivalent SO2 35 

“Oxydes d'azote 
Chaufferie en équivalent NO> 150 

Au gaz naturel Poussières 
5 

Rejetnz COV (hors Mélhane) 
Substances à 

Four à Hydrogène | phrases de risque ; 3ans 
R 60 où R 61 2 mg/m 

(Ether monoéthylique (si flux > 10 g/h). 
de l'éthylène-glycol) 

composés s 
organiques visés à 20 mg/m 
l'annexe Il (siflux> 0,1 kg/h) 

Rejetn3 

Poussières 100 mg/m° 
Centrales de 
dépoussiérage CFE EM) 3ans 

Sb+Cr+ Co+Cu+ | 5 mgim? 
Sn + Mn + Ni + V + 

ni (si flux >25 g/h).             
  

2-  CONTRÔLES DES REJETS 

2.1 -Des contrôles sont effectués par un organisme agréé ou choisi en accord avec l'inspection 
des installations classées. Les mesures correspondantes portent sur les rejets et paramètres 
visés suivant les périodicités mentionnées. 

2.2 -Les résultats des contrôles sont transmis à l'inspecteur des installations classées dés 
réception du rapport pour les contrôles visés au point 2.1 

2.3 - La transmission des résultats des contrôles est accompagnée de commentaires : 

- sur les dépassements constatés et leurs causes 
- sur les actions correctrices prises ou envisagées 
- sur les conditions de fonctionnement de l'installation (niveau de production, taux de charge, …) 
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Vu pour être. annex4 ANNEXE 4 
à l'arrêté n° O6-S 449 

du 2 3'0CT. 2006 EAU 
Valence, le Pour le Préfeÿ, par délécation 

Le Préfet LESre 

4. POINTS ET CONDITIONS DE PRÉLÈVEMENT Eddé B 
lie BOTTERA 

La quantité maximale annuelle d'eau prélevée dans la nappe phréatique au droit du site par 
l'intermédiaire des forages « Morgon » et « Parc » sera limitée à 166 000 m° el ce pour un 
débit instantané de 20m°h. 

  

Le dispositif de mesure totalisateur est relevé hebdomadairement 

Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé. 

2. dispositions spécifiques au rejet des installations de refroidissement par dispersion 
d'eau dans un flux d'air 

* cf. points 3.8.10 ; 3.8.10.1 et 3.8.10.2 
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à l'arrêté n° 06 Su4s 
do AT) c Pour la Pyéfet, par délégation 
Valence, le” DÉCHETS Le Sfcgétare 54 

Le Préfet 

Code du Désignation du déchet Niveaux deËt) 
déchet gestion 

15.01.06 _ | Déchets industriels banals 1 
15.01.04 |Bidons et füts vides 1 
13.02.05 [Huiles hydrauliques 2 

[12:07:09 | Huïles solubles Fluides d'usinage 2 
11.01.12  |Efluents de rinçage dégraissage Machine 2 

Utra Sons 
12.01.03 |Poussières Métaliques 1 E 

(Sandvik 
Grenoble) 

12.01.04 | Carbures cémentés (Loupés) 1 E 
(Sandvik 
Grenoble) 

1201.14 |Boues d'usinage contenant des substances 2 Ë 
dangereuses 

20.01.08 _ | Ordures ménagères 2 E 
07.02.08 _ |Residu de condensation PEG (Fours H}) 2 E 

ée pour ce déchet Le niveau de gestion d'un déchet est défini selon la filière d'élimination uti 

  

Niveau 1 : Valorisation matière, recyclage, régénération, réemploi 
Niveau 

d'énergie, 
co-incinération, évapo-ncinération 

Niveau 3: 
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Traitement physico-chimique, incinération avec ou sans récupération 

Elimination en centre de stockage de déchets ménagers et assimilés ou 
en centre de stockage de déchets industriels spéciaux ulimes stablisés


